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Chambre des Beprésontans. 

SÉilNOE DU 2 Mill 1839. 

-- 
EXPOSÉ JJES JYIOTIFS accompagnant le projet de loi ouvrant ton. m-·éd-it 

supplémentai1"e ai~ Budqet des Affaires .Étrangcres pour 1838. 

- 
MESSIEUllS ' 

J'ai l'honneur de vous présenter un projet de loi tendant à majorer d'une 
somme de fr. 12,265 97 cents. le chapitre V, article unique, du Budget du 
Département des Affaires Étrangères pour l'exercice de 1838, les fonds alloués 
ayant été insuffisans, 

Bruxelles ., le 2 mai 1839. 

Le 11fz"nistre des Affaires Étrangeres 
et de l' lntéri'eur) 

DE TH"ElJX. 

liiiiiK>6>04ii 



( 2 ) 

JlROJET DE LOI. 

Sur la proposition <le Notre Ministre des Affaires Étran 
gères cf; do l'Intérieur, 

NOUS AVONS A.IUU~TÉ 1a ARRtTONS : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères et de l'Intérieur 
présentera aux Chambres , en Notre nom, le projet de loi 
dont la teneur suit : 

AR'I'ICLE UNIQUE. 

Il est ouvert au chapitre V, article unique, du Budget 
du Département des Affaires Étrangères, pour l'exer 
cice 1838 ( Frais de voyage des agens du service extérieur, 
frais de courriers, estafettes, courses di~erses), une somme de 
douze mille deux cent soixante-cinq francs , quatre-vinet-di» 
sept centimes (fr. 12,265 97 c5), 

Donné à Bruxelles, le 30 avril 1839. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le JJ,finistre des Affaires Étrangères 
et de l'Intérieur, 

DE THEUX. 


